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M. le Préfet de l'Hérault à 
M. le Général commandant la Région Aérienne 
Méditerranéee à 
Direction Générale de la gendarmerie Nationale - Bureau 
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Procès- verbal de synthèse et annexe. 

Croquis et plans de situation. 

Planche photographique. 

Procès-verbal d'audition de Monsieur M , S (témoin). 

Procès-verbal d'audition de Monsieur C , N (témoin). 

Procès-verbal d'audition de Monsieur M , S (témoin) 

Date de clôture 
21 avril 1998 

Défense Opérations - Section renseignement à 

Transmis le 
Par 

S~&mtGe (s) 



CADRE &SERVS AU D E S W r A I R E  

CoGgnit : 
WSmRTSAEaENS 
Unité : 

PAN) OBSERVE LE DIMANCRP 

RENSEIGNEMENTS A D m S m T X F S  

PROCES-VERBAL 

Vu lm articles 59 et 298 du decret du 20 mai 1903 portant sur l'arganisaiim du service de la gdamerie. 
Rapportons~opésatianissui~ntes: 

l a m a t i n e e a u b w e a u d s ~ & m i ~ ~ ~  
M. S à qu'il a été ténaom dim phhomène 
ahspatial non 

Nous mvhcm c&e personne à se pkmter à h brigade pour y être mtdue .  

~ ç ~ b l d m s  nmonsieur M 
Mors qu'il se trouvait pl 

NOUS prenons m a  avec l e  de POLICE TJEWDARMERZE et AVïATïON CIVLLE, 
mganimes wsaptibb d'avoir &é mfwmes de Ia d'un tel fait. 

Aucun de ces services n'a &é cakacté ni n'a recueilli dWo&m sur me ou pluskurs &se- hites 
œjwu la par d ' M s  hb. 

Auooursdenasservioss, sammrendusauh-dit". " A  
b u s  RQLX&WIE& swqtibles rEe h progresser It+. Nw rechachcs s'avéiresrt II-. 

Le 22 h2198, en &ce de surveilIrmce sur ltaémdrœne de ,flous 
prenons contact awc des membm de ltassmiatîan p- mir b site pour me dhœ&aiim du plus m d  
&-vol& dn mmb, "b C h 4 ' .  Au m m  de notre m i e n ,  nous apprenons quim nommé, C' . N utiliserait 
un cerf-volant pour &duer des p r b  de vaes aérienna sur la ville de Sesooordonnée9noassaat 
c a w m i i p h .  

Le 24/02/98, nous preams contact amc monsieur C ,N q u i ~ & m e h  

aB&f& m m  m-mnure 
M. '. Nousl'wlitansà seprb&rànos s e w i w p o u r y b ~ .  



Le 26/02/98, nous recueillons l'audition de monsieur C , qui w d m e  s'&a semi d'un 
oexf-volant a Ia date eé au lieu Eidiquk par M. M afin d'efktuer des prises de vues phdopphiqum aérkmw. 

IP- 5) 

Medoninas sue pour Ia mise m actim de son cerf-volant , monsieur C s'est rapproché du 
District aéraautique , qui lui a foumi les informations et reaiseignwrieats utiles 
pour la mise en oeuvre de son engin. 

Un croquis succinct de l'objet observé établi par mmsieur M 
et de la région où l'obsewüon a éte faite sont joints à la prooédure. 

, ainsi qu'un p h  de h a t i a n  du heu 

(PIECE No 2) 

de Ilieure de I'obserservation est joint. 

Le 23/03/1998, à notre ripaiSnde monsieur C met en m v r e  sm cerf-volant a h  que nous 
procedims a des prises de vues photographiques. Celles-ci ont été e f h h é e s  sur la plage du a i  

(PIECEW3) 

monsieur M 

Le - -  "Ml998 nous pkmtum l~ photos a masieur M 
m lemierplace & ,guartier' 

vomc co&e étant 

@'= No 6) 

L ' e n q h  efktuée a permis d'éaablir que Ie phbombe aérospatiale n a  i M 6  pâr 
bit en fiit un cerf-wh& mis &phce ce jour là pour effectuer des ph-bies &rieain~s. 

Fait et clos à 



ANNEXE No I 

Brigade de 

Procédure no 14/98 

CONDITIONS 
METEOROLOGJQUES I 

Procès-Verbal 
de 

Renseignements Administratifs 
PEENOMENE UFOLOGIQUE 

- Renseignements fournis par h station de la Metéoralagie Nationale de 1'Aeroport de : 

- Visibilité : 55 kilométres' 

- Température : I6 O 

- O.F.E. : ( pression au niveau du terrain) : 1025 hPa 

- 0.N.H : ( pression au niveau de la mer ) : 1026 hPa 



Compagnie : 
TRANSPORTS AERIENS 
Unité : 

PROCEDURE 
DE ENSEIGNEkiENT kD1WSTRATIF 

PROCES-VERB AL 

Nous soiissigné : gendarme T , J , en résidence à 
Vu les articles : 59 et 298 du Décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du service de la gendarmerie. 
Rapportons les opérations suivantes : 

Nous trouvant à , au burw dc notrc unitC, cntcndons : 

M ,S ,40 ans 
,FRANCE 

demeurant : : 

célibataire, amché cornmercd nationalité française, 

Comparaît devant nous la personne dénommée cidessus,qui déclare le dix huit avril mil neuf cent quatre-vingt dix huit 
à onze heures ei trente minuies : 

Je reconnais prendre connaissance ce jour des faits nouveaux motivant. une nouvelle audition de ma part. 
Vous me présentez quatre clichés photographiques effectués par v o ~ s  même, représen~nt l'évolution d'un cerf-volant à la 
verticale de la plage 

Le cliché no 1 représente un cerf-volrint au sol de forme hexagonale de couleur noire. 
Les clichés n02 et n03 représentent ce même cerf-volant en vol. 
Le cliché n04 représente ce cerf-volanî pris à une distance approximative de 200 m. 
De ces trois photos, la quatrième me paraît être le plus représentative de l'observation faite par moi même. 
Si l'on reprend ma position d'obsemation, conjuguée à Ir, codïgmation de l'environnement avoisinant, je reconnais 

effectivement l'objet volant que j'ai aperçu le 8 février dernier depuis la place de , quartier 

Il s'agit dime erreur d'appréciation de ma part,aii moments des faits, je n'ai pas été en mesure de reconnaître et 
d'identifier l'objet volant comme étant un cerf-volant en action de vol. 

SI : Je ne disposais d'aucun moyen optique, genre jiunellejori longue vl1e pour observer cet objet. 

Je n'ai rien d'autre à ajouter. 

A 
minuies. 

, le dix huit avril mil neuf cent quatre-vingt dix huit, à onze heures et quarante cinq 

Lechire faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci-dessus, j'y persiste et n'ai rien à y changer, à y ajouter 
ou à y retrancher. 

l La personne entendue L'enqt~êteiu 
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1 C A m F  BESEKVT AU DESTINATAIRE 

Compagnie : 
TRANSPORTS AERIENS 
unité : 

PROCEDURE 
DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

PROCES-VERBAL 
D'AUDITION DE TEVOIN 

C.V. 06622 _ L P._ @Mm __ .--_____ -- .-- IL- 1 1 5 1 

Nous soussigné, ? ', J gendarme, A.P.J, en résidence à 
Vu les articles 59 et 298 du Décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du service de la gendarmerie 
Rapportons les opérations suivantes : 

Nous trouvant à , bureau de notre brigade, entendons : 

C , N  ,35ans 

demeurant : 

fils de 
célibataire, photographe, nationalité française 

Comparaît devant nous la personne dénommée ci-dessus, qui déclare le vingt-six février mil neuf cent quatre-vingt 
dix huit à neuf heures et vingt minutes. 

Je me présente à votre unité, suite à la communication téléphonique que nous avons eu le lundi 24 février 1998 
dans l'après-midi, au cours de laquelle vous m'avez fait part de votre intention de recueillir ma déposition concernant une 
enquête sur un phénomène aéronautique non identifié (PAN). 

En conséquence, après que vous m'ayez informé des faits survenus le dimanche 8 février 1998 dans le quartier 
, je suis en mesure de vous apporter des renseignements et précisions utiles à votre enquête. 

Je suis photographe professionnel travailleur indépendant et plus particulièrement spécialisé dans la photographie 
aérienne. Pour ce faire, j' utilise des cerf-volants qui soulèvent un appareil photo radioguidé. 

En ce qui concerne le dimanche 8 février 1998 à 15 heures, je me trouvais sur la place quartier 

Ce jour là, j'effectuais des prises de vues à l'aide d'un cerf-volant de. couleur noire de forme hexagonale et allongée 
d'une surface de 5 m2. Je faisais évoluer celui-ci à une hauteur de cent mètres environ. L'évolution a duré environ une 
heure. 

Je précise que pour me livrer à cette activité, j'ai les autorisations nécessaires et la garantie d'une non interdiction 
auprès du en la personne de monsieur B 

Je dispose d'une assurance responsabilité civile professionnelle pour couvrir les risques éventuels en cas d'accident. 
Je suis très étonné que l'on ait pu prendre mon cerf-volant pour un objet volant mystérieux, car à mes yeux il me 

paraît ditncile voir impossible de le prendre pour autre chose qu'un cerf-volant. 
Je reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

, le vint six février mil neuf cent quatre vingt dix huit, à dix heures. 

Lecture faite par moi de la déclaration et des renseignements d'état-civil cidessus, j'y persiste et n'ai rien à y 
changer, à y ajouter ou à y retrancher. 

La personne entendue L'Enquêteur 

SDG 95082E0 000002 



Nous &gd : gendarme T , J  ,,~*CX 
Vu les articles : 59 et 298 du IXcret du 20 mai 1903 prtant dgiement sur l'organisation du service de b &damerie. 
Rapportons les &ratio116 suivaah : 

NoustrowantA ,anbureap&notrewi i t é , en~:  

tone fë. vingt dix h 

Je me phente B votre d, suite b c o d a t i o n  téléphonique que raous avons eu le hindi 09 février 1998 daru la 
d'un objet volant non i d d W .  

ne Us kevner 1' riaetrowaism~bpk a u m a  -fi'uquam 
ztjemedrngea.,, vwsl'esplanadedc 

mon ma MC UOICÎ par un objeGh01uiiit ii envima ms lueur particuiiè 
L~~~ ,'obaavstions'arhdtedunedi~~quejHi l l iMX,m-m6 le20°r - -= mde< 

-Ga~-jeapePrt~décntcommesait:~aaSeplated~largeur  demi 

fon& homo&me sauf le contour, -laques a s  pin* &hi eux de 

- -4 awç; une inclinaison semblant 
o n a u t i q u ~ ,  e t e s s e  de déplamment était regulie 

- 

C e t t e o b s e r r a t i o n a d u r é e ~ ~ ~ s e u  : s u m n 5 o i i ~ ' o b j e t a ~ ~ A m v ~ p a r a n i m m e u b l e , l o r s & ~  
promsion vers lui. Je n'ai p~ observer sa dis pari-^, un immeuble l'ayant di A ma we. 

Je précise que je mis élève pilote A I'aéxoclub de sisesurI'ahgmtetj'ai 4 4 4 4  & v o l ~ m o n ~ .  
J e m e t i e n s A v o t r e ~ ~ m p o u r t o ~ ~ m ~ ~ q u i p o a r i . Z i i e n t ~ ~ n t i l e s ~ w t r e ~ .  

, le quame fMer mil &cent quatffjvingt dix huit, S onze heures et trente minuW. 1 
~ e c n u e ~ t e p a r m o i d e s ~ ~ d ' é t a t c i v i l e t & ] a ~ m c i - d e s s u s , j ' y ~ s t e e t n ' ~ r i e n ~ y ~ , ~ y ~ ~  
0 u S y r e t m ~ .  
La personne entendue LI=@- 



GENDARMERIE DES TRANSPORTS 
AERIENS 

BRIGADE 

DOSSIER 

PHOTOGRAPHIQUE 

PROCES - VERBAL no 14/98 

PlECE no 3 



PLAIVaE PHOTOGRAPHIQUE - Pièce n003 - F d e t  nOO1 102 

vue mppmh8e du cerf-voilant au sol. 

I 

i 



PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE - Pièce n"03 - Feuillet n002 1 02 

Vue du cerf-volant en vol. 

pl-.; , ,  , - .  . . 

I ,  /II&& < . , l . hi 
Vue du cerf-mht en vol: $J me distance 
approximative de 200 m de son point 

d'encrage. l 



GENDARMERIE DES TRANSPORTS 
AERIENS 

BRIGADE 
- 

CROQUIS 

PLANS 

SITUATION 

PROCES-VERBAL no 14/98 du 14 février 1 998 

PIECE n02 



procès& a@mekè, o s  

Croquis représentant l'objet observé $ nuin levée par Mr. M, 


